
MAIRIE DE 

GENIS

VŒUX DU CONSEIL MUNICIPAL – Nous vous invitons toutes et
tous le samedi 10 janvier à 11h à la Salle des Fêtes. Venez fêter la
nouvelle année!

Déc 2025 /
Jan Fév 2026GENIS INFO

ILLUMINATIONS DE NOEL – Nous étions heureux de nous
retrouver pour la 2ème année consécutive autour des illuminations
du sapin, réchauffés par un savoureux vin chaud.

ETAT CIVIL 2025 – Ils se sont mariés, Mélodie Perret et
Maxime Davoust le 25 octobre. Ils se sont pacsés, Zosha
Noa Olejniczac et Cédric Joseph le 6 février, Coralie Lajugie
et Julien Aubourg le 18 octobre.
Elle est née : Diane Béraud le 11 novembre.
Ils nous ont quittés, Louis Van Kleef le 25 mars, Robert
Gache le 26 mars, Michelle Lescure née Gauthier le 19
juin, Guy Geoffre le 28 juin, Marguerite Devaud née
Bélingard le 3 juillet, Yvonne Audy née Géraud le 15 juillet,
Jean-Louis Froidefond le 19 août.

EDITO – Saviez-vous qu’une princesse royale a vécu et repose juste à côté de notre village ? En effet,
parmi ses nombreuses maitresses, le roi Louis XV (1710-1774) fréquenta pendant plusieurs années la fille
du Vicomte de Ravel, une certaine Lucie Madeleine d’Estaing (ce nom en voie d’extinction fut repris par
le grand-père du Président Giscard d’Estaing qui l’accola au sien en 1923). Le roi eut avec celle-ci deux
filles qui furent légitimées en 1774. L’ainée, Agnès-Lucie Auguste née à Paris en 1761, fut mariée en 1777
au Vicomte Charles de Boysseulh, écuyer du roi. Elle vécut une partie de sa vie au château de Boisseuilh
en Périgord, après que son époux, qui fut incarcéré à Paris sous la terreur, échappe de peu à la guillotine
en 1794. Précédemment, Agnès Lucie et son époux avaient eu à Versailles deux garçons dont l’ainé
Charles Gabriel né en 1780 fut plus tard maire de Boisseuilh. Il est fort probable que cette princesse
royale fréquenta la commune voisine de Génis qui fut à l’époque le chef-lieu du canton. En 1822, Agnès
Lucie décéda à 61 ans au château de Boisseuilh et fut enterrée au cimetière de ce village, où elle repose
toujours. Jacques Bolle

CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE – Merci à tous d’être
venus nombreux pour partager la mémoire des soldats.
Les enfants de Génis ont lu des extraits poignants de
leurs lettres. Merci à leur enseignante d’avoir organisé
cette lecture.

CALENDRIER DES ELECTIONS MUNICIPALES 2026 – Date limite d’inscription sur les listes électorales :
vendredi 6 février 2026. Date limite de réception par la préfecture des déclarations de candidature (liste
paritaire) : 26 février 2026. Suite à la réforme du code électoral, les conseillers municipaux seront élus au
scrutin de liste à deux tours : premier tour le dimanche 15 mars et second tour le dimanche 22 mars.
Dans le cadre du scrutin de liste un bulletin sur lequel des noms sont rayés sera considéré comme nul.

SANTE – Nous souhaitons la bienvenue au Docteur Rochette qui
consulte à Génis chaque lundi. Les premières consultations ont
déjà eu lieu. Prise de rendez-vous au 05.55.98.50.10.

AUVEZERE – L’Auvézère a été reconnue citoyenne d’honneur,
statut qui lui confère une existence légale, attribué aux éléments
naturels remarquables (fleuves, forets…). Gloire à notre rivière!
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